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Titre professionnel Charpentier Bois

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

BTP CFA 40
Mme CAU Elisabeth
06.72.39.55.32
elisabeth.cau@construction-na.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Formation accessible par la voie de
l’apprentissage pour : › Jeunes âgés de 16 à
29 ans révolus (dès 15 ans si sortie de 3ème)
au début de la formation. › Travailleurs
handicapés › Sportifs de haut niveau, ›
Personnes ayant un projet de création ou
reprise d’entreprise nécessitant le diplôme ou
le titre

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Le charpentier bois intervient dans les phases de préfabrication et de fabrication d’une structure porteuse en bois ou dérivé du bois. Il débite
et façonne des pièces de manière : › traditionnelle : production unitaire, trait de charpente, matières premières brutes de sciage ; › semi-
industrielle : production par lots ou petite série, fiches de taille, matières premières semi-finies. Puis, à partir de pièces finies et de dossiers
de fabrication, il préfabrique des sous-ensembles structuraux. Le charpentier bois intervient dans les phases de mise en œuvre de la
structure. Sur chantier, il organise et prend en charge les matériaux et les équipements. Ces équipements comprennent les moyens en
rapport avec les postes de travail comme les échafaudages et avec de l’expérience dans l’emploi, les moyens de manutention et de levage
comme le chariot élévateur de chantier. A partir d’un dossier d’exécution, il positionne, stabilise, règle, joint et ancre les sous-ensembles de
la structure. Dans toutes ses activités, le charpentier bois applique les règles de sécurité individuelle et collective. Le charpentier bois
intervient selon les consignes et sous le contrôle d’une personne en responsabilité hiérarchique. De la réception des consignes au compte
rendu des tâches exécutées, le charpentier bois réalise ses activités en autonomie. Il est amené à communiquer avec des acteurs tiers à
l’entreprise comme les ouvriers d‘autres corps d’état, des fournisseurs, des représentants du client ou des contrôleurs de bureaux
techniques.

Contenu et modalités d'organisation

La Formation se compose de 4 blocs de compétences. Bloc 1 : Façonner des pièces de charpente bois de manière traditionnelle : ?
Déterminer les paramètres de fabrication d’une pièce de charpente bois à partir de plans d’ensemble et à l’aide du trait de charpente ?
Façonner une pièce de charpente bois en atelier à partir de bois massifs bruts de sciage Bloc 2 : Fabriquer en atelier des sous-ensembles
structuraux bois de façon semi-industrielle ou par lots : ? Débiter des lots de pièces d’une structure bois à partir de fiches de débit et de
produits semi-finis ? Assembler des sous-ensembles structuraux bois à partir de plans de fabrication et de produits finis Bloc 3 : Préparer,
distribuer et implanter les moyens et ouvrages pour un chantier de construction bois : ? Préparer les outillages et équipements pour un
chantier de construction bois ? Réaliser l’implantation et préparer des ouvrages pour un chantier de structure bois Bloc 4 : Monter une
structure bois ? Positionner, stabiliser et régler un sous-ensemble structurel bois ? Joindre et ancrer les sous-ensembles structuraux bois
Connaissances en matière de santé et sécurité professionnelle : ? Attestation R408 – Montage, utilisation et démontage des échafaudages de
pied ? Sauveteur Secouriste au Travail Matières orientées vers le professionnel : ? Communication professionnelle ? Raisonnement
mathématique et scientifique ? Environnement numérique ? Prévention Sécurité

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel charpentier bois - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Après un Titre professionnel charpentier il est possible d'entrer dans la vie active ou de poursuivre sa formation sur un diplôme ou titre de
même niveau en 1 an ou vers un diplôme ou titre de niveau supérieur, niveau 4 (ex : BP Charpentier Bois , TITRE PRO Technicien d’Etudes en
Construction Bois) .

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00429752
du 01/09/2024 au

31/07/2025
Morcenx-la-

Nouvelle (40)
BTP CFA 40 Non

éligible

00556714
du 01/09/2025 au

31/07/2026
Morcenx-la-

Nouvelle (40)
BTP CFA 40 Non

éligible

00648016
du 01/09/2026 au

31/07/2027
Morcenx-la-

Nouvelle (40)
BTP CFA 40 Non

éligible


